
ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL 
du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction 
du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 05 Novembre 2018 
 
Présents : M. GILLES (Président). Mmes GUEGAN, TETON. MM. CHAUMARD, YUSTE. 

 
 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 
TOUTES LES RENCONTRES NON JOUEES LE 04/11/2018 SE J OUERONT LE 18/11/2018 SAUF 
INDICATION CONTRAIRE (POUR LES CLUBS PARTICIPANT AU  CADRAGE DES COUPES). 
VOIR FOOTCLUB. 
 
 

D3 – D4 
 
A L’ATTENTION DE ROGNONAS SC : Suite à l’arrêté municipal valable jusqu’au 12/11, il vous faut 
trouver un terrain de repli pour vos rencontres fac e à CAUMONT et VAL DURANCE du 11/11. 
 
 

D5 
 
Le match n° 51032.1 : ORANGE FC / ENTRAIGUES non joué le 04/11, se jouera le 18/11/2018 à 
13h00 au stade  Clapier. 
 

 
 

SECTEUR COUPE 
 

TIRAGE COUPE 
 
En présence de la Commission des championnats. 
 
Clubs présents  : SUD LUBERON, DENTELLES FC, PLAN ORGON, MORIERES ACS. 
 

 

CADRAGE COUPE ULYSSE FABRE 
CADRAGE COUPE ROUMAGOUX 
Matchs à jouer le 18/11/2018 à 14h30. 

 
Le tirage est consultable sur le site du District. 



PROCHAIN TIRAGE DES 1/8EME DE FINALE  
COUPES ROUMAGOUX ET ULYSSE FABRE 

LE LUNDI 03 DECEMBRE 2018 A 18H00 

RENCONTRES PREVUES LE 06/01/2019  
AVEC POSSIBILITE D’AVANCER AU 23/12 APRES ACCORD DE S CLUBS. 

 


